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Progression a poursuivre dans les axes déjà engagés:
- respect de l'environnement, mobilité, construction et 
infrastructures, habitat et cadre de vie,  l'économie et le social

- l'exemplarité par la réalisation d'un outil au service du DD
- insertion de critères de développement durable dans les  
marchés publics

- réflexion sur l'organisation des services au service du 
développement durable

- un super agenda 21 au niveau de l'agglomération et du Pays.
Ces propositions s'inscrivent dans la transversalité et la durée. 
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1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.1.CELLULE BASSIN VERSANT

- Amélioration de la qualité des milieux aquatiques dans le bassin versant du 
Gouët (26 000ha).
- Initialement orientées exclusivement vers la lutte contre la pollution par les 
nitrates et les pesticides, les actions visent depuis 2006 un bon état général 
des eaux.
- Elles concernent l'ensemble des pollutions: bactériologie, nitrates,  
pesticides et phosphore.

Ces actions sont:



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.1.CELLULE BASSIN VERSANT

1.1.1. Préservation des zones humides
� Les zones humides participent au bon état général du milieu. 
� Elles remplissent 3 grandes fonctions

- Régulation hydraulique: contrôle et écrêtement des crues 
- Support de la biodiversité
- Epuration naturelle: participe à l’amélioration de la qualité de l’eau       

� Leur dégradation entraîne celle de la qualité du milieu. 
� Leur identification par un travail cartographique et un parcours systémique du terrain 
sont des préalables indispensables aux actions de préservation et de reconquête de ces 
milieux remarquables. 
� Un diagnostic exhaustif sur l'ensemble du bassin versant est en cours et sera achevé à la 
fin de l'année 2011.
� D’ores et déjà, une première approche cartographique, l'enveloppe de référence des 
zones humides, est disponible sur l'ensemble du bassin versant.



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.1.CELLULE BASSIN VERSANT

1.1.2. Charte de désherbage communale
Aider les communes à entretenir leur espace urbain sans l'utilisation de 

pesticides.

1.1.3. Amélioration des pratiques et des systèmes    
agricoles

Des formations, des conseils et des accompagnements techniques sont 
dispensés aux agriculteurs pour une meilleure 
prise en compte de l'environnement dans leurs 
pratiques culturales. 



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.1.CELLULE BASSIN VERSANT

1.1.4. Reconstitution du bocage

� Freiner l'érosion des sols et limiter les pollutions par les pesticides agricoles et 
par le phosphore 

� Un programme de reconstitution du bocage est en cours (16 000m de talus et de 
haies reconstitués par an)

1.1.5. Suivi de la rivière

� Suivi de l'état général de la rivière (état des berges, érosion, embâcles,  
pollutions ou rejets ponctuels)

� Des solutions sont mises en œuvre pour remédier à ces différents 
dysfonctionnements.



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.1.CELLULE BASSIN VERSANT

1.1.6. Charte des jardineries
� Pour inciter les particuliers à ne plus employer des produits 

phytosanitaires, les différentes jardineries présentes sur le territoire se 
sont engagées à promouvoir les techniques alternatives, notamment 
mécaniques, de maîtrise des proliférations de plantes adventices. 

� Le partenariat a regroupé le Pays de Saint-Brieuc, la Maison de la 
Consommation et de l'Environnement et Eau et Rivière de Bretagne.

¨



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.2. AU NIVEAU DES RESEAUX D’EAUX      

USEES ET D’EAU INDUSTRIELLE

1.2.1. Requalification des collecteurs unitaires en eaux       
pluviales

� Depuis 2 ans, après inspection des collecteurs unitaires dans le cadre des 
travaux de mise en séparatif des réseaux EU et EP, il est décidé, quand c’est 
faisable, de leur conversion en collecteur d'EP.

� Le gain financier est d'environ 40% sur  le coût d'une mise en séparatif 
globale (remplacement du collecteur EU et pose d'un collecteur EP neuf).

� L'estimation de gain est d'environ 2,5 tonnes de CO2 pour 50ml de 
canalisation non remplacés.

¨



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.2. AU NIVEAU DES RESEAUX D’EAUX   

USEES ET D’EAU INDUSTRIELLE

1.2.2. Extension du réseau d'eau industrielle
� Action d'extension du réseau d'eau industrielle engagée sur Saint-Brieuc 

depuis 2007.
� Gains (non mesurés) sur la qualité de l'eau potable (pas d'eau sale générée 

lors des essais de poteaux d'incendie).
� Gains (non mesurés)  sur la réduction des  diamètres du réseau d'eau 

potable due au fait que la contrainte du débit contractuel d'un PI n'est plus 
intégrée dans le calcul du réseau AEP.

¨



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.3. GESTION DES EAUX PLUVIALES

· La Ville de Saint-Brieuc mène à l'échelle communale depuis plusieurs 
années une gestion globale et cohérente des eaux pluviales sur la base d'un 
schéma directeur d'eaux pluviales. 

· Cet outil propose à l'échelle de chacun des 60 bassins versants identifiés 
des mesures pour limiter les inondations à l'aval et améliorer la qualité des 
eaux de rejet dans le milieu récepteur en compensant l'imperméabilisation 
induite par l'urbanisation par les différentes techniques alternatives. 

· Ces techniques alternatives sont mises en œuvre dans les projets ANRU, 
dans les projets structurants de la Ville et dans les projets privés.



PRINCIPES DES TECHNIQUES         
ALTERNATIVES



NOUES DE LA HUNAUDAYE





BASSIN DE RETENTION     
DECANTATION





PREMIER EXEMPLE 
DE BASSIN  D’INFILTRATION



DEUXIEME EXEMPLE 
DE BASSIN D’INFILTRATION



EXEMPLE DE BASSIN DE STOCKAGE



ASPECT QUALITATIF:
SEPARATEUR HYDROCARBURES

¨



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.4. ENTRETIEN DES RUISSEAUX

· Des opérations d'entretien des ruisseaux sont régulièrement 
réalisées par la Direction de l‘Environnement par le biais des 
Brigades Vertes.

· L'objectif est de les débarrasser de tous les immondices les 
jonchant et de rétablir leur hydraulicité par la suppression des 
embâcles et des atterrissements.

¨



1. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
1.5. GESTION DES ESPACES VERTS

Mise en place d’une gestion différenciée par le Service Espaces Verts. 
· Une attention toute particulière a été portée à la biodiversité par:

- une réduction drastique des phytosanitaires (voir graphe ci-joint),
- la création d'espaces papillons
- l’élaboration d’un plan de création de zones humides. 

· Par ailleurs, les végétaux sont broyés et utilisés en mulching à raison de 
3500 m3/an.
· Des composteurs fournis par le service propreté urbaine sont utilisés pour la 
production du compost pour des besoins internes.



Evolution de la consommation des herbicides
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2. ENERGIE 
2.1. GESTION DES BÂTIMENTS

Des efforts en matière d'économie d'énergie dans la gestion des bâtiments 
publics sont réalisés

� 60 000 à 100 000€ sont investis dans le double vitrage à gaz. 
� 5 à 6 chaudières à condensation à gaz sont remplacées chaque année. 
� Des isolations ponctuelles voient le jour  par exemple au niveau de l'école 

Jacques Brel et sur certains autres bâtiments.
� Par ailleurs, un spécialiste en énergie, chargé du contrôle de l'énergie sur 

l'ensemble des bâtiments, a été recruté en janvier 2011. Il étudiera les 
besoins réels en optimisant les contrats, mènera des audits énergétiques et 
suivra les travaux des chaufferies.

� Enfin, la création d'une ALE (Agence Locale de l'Energie) à l'échelle du 
Pays de Saint-Brieuc sera l'échelon pertinent pour une coopération entre 
les communes et un apport d'expertise en matière d'économie d'énergie.

¨



2. ENERGIE 
2.2. STATION D'EPURATION

La ville de Saint-Brieuc intègre dans ses projets des mesures d’économie 
d’énergie; le service des eaux intervient plus particulièrement dans les 
actions suivantes:

2.2.1. Travaux d'optimisation de la production de 
biogaz et de son stockage (travaux 2008)

- Remplacement d’un gazomètre de 150 m3 par un gazomètre de 2500 m3

- Calorifugeage des digesteurs
- Amélioration de la qualité de brassage des boues 

Gain de production de biogaz :
- avant travaux, une étude  estimait la production de biogaz à

1680 m3 /j. 
- aujourd'hui, la production est de 2 000 m3 /j en moyenne soit un gain 

annuel de 500 000 Kwh.



2. ENERGIE 
2.2. STATION D'EPURATION

2.2.2. Travaux de construction du réseau 
d'eau chaude (en cours ) 

- Récupération des calories des purges
- Récupération des calories de l’air comprimé

Montant global du marché: 1 108 245€

¨



2. ENERGIE 
2.3. ECLAIRAGE

2.3.1. Eclairage public

� Depuis 2004, remplacement systématique des lampes tous les 4 ans permettant une 
meilleure qualité de l'éclairage et une consommation moindre. 

� De 2004 à 2008, les commandes d'allumage ont été remplacées par des horloges 
astronomiques radio synchronisées; le temps de fonctionnement annuel de 
l'éclairage de la ville est passé de 4300 heures à 4117 heures, soit environ 5% 
d'économie d'énergie.

� Depuis 2005, les lanternes à lampe vapeur de mercure sont prioritairement et 
progressivement renouvelées par des lampes sodium haute pression, soit environ 
15 % d'économie d'énergie.  

� Depuis 2006, tous les projets d'éclairage intègrent des gradateurs d'économie 
d'énergie en fonction des lieux et des heures, soit environ 25 % d'économie 
d'énergie.

� Depuis 2009, des essais sont réalisés ponctuellement avec la technologie des 
lampes LED pour du balisage et de la mise en valeur du patrimoine.

� Depuis 2010, des essais sont réalisés ponctuellement avec la technologie des 
lampes LED pour de l'éclairage d'ambiance à faible hauteur.



2. ENERGIE 
2.3. ECLAIRAGE

2.3.2. Feux tricolores et signalisation 
lumineuse

� De 2000 à 2007, les lampes à incandescence étaient progressivement 
remplacées par des lampes incandescentes TBT consommant 3 fois moins.

� Depuis 2008, les lampes à incandescence sont progressivement remplacées 
par des lampes LED consommant 6 fois moins. 



2. ENERGIE
2.3. ECLAIRAGE

2.3.3. Illuminations de Noël
� De 2000 à 2004, le renouvellement de l'ensemble des motifs d'illuminations a permis d'acquérir 

des motifs consommant 3 fois moins qu'auparavant. Depuis 2004, les guirlandes sont équipées de 
lampes incandescentes 10Watts au lieu de 15Watts. Depuis 2006, certains motifs sont équipés de 
lampes LED blanches 1Watt au lieu de lampes incandescentes 10Watts ou 15Watts.

� Depuis 2008, en centre ville, sur un réseau distinct de l'éclairage public, l'allumage et l'extinction 
sont commandés par des horloges astronomiques radio synchronisées programmées à des horaires 
définies en fonction des jours et des évènements, soit 2 heures de fonctionnement en moins par 
jour.

� En 2008 également il a été décidé de raccourcir la période de fonctionnement de 5 à 4 semaines.
� En 2009, dans les quartiers, sur le réseau d'éclairage public, en fonction du lever et coucher du 

soleil, l'installation d'interrupteurs programmés àchaque prise de courant, permet l'extinction à
22h00 et l'allumage à 7h00, soit 9 heures de fonctionnement en moins par jour.

� A titre de comparaison, la consommation électrique des illuminations revient à la consommation 
électrique annuelle d’environ 10 maisons individuelles, soit 10 000 €, soit 100 MWh. 

¨



3. INSERTION DE CRITERES DE  
DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES 

MARCHES PUBLICS

3.1. INSERTION DE LA CLAUSE 
SOCIALE DANS LES MARCHES PUBLICS

Certains marchés, en particulier dans le cadre de l'ANRU, intègrent la 
clause où 5 à 15% des travaux , en termes de durée, sont confiés à des 
personnes en difficulté;.



3. INSERTION DE CRITERES DE  
DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES 

MARCHES PUBLICS
3.2. INSERTION DU CRITERE 

ENVIRONNEMENTAL DANS LES MARCHES 
PUBLICS

3.2.1. Service eau et assainissement

Depuis 2007, le service des eaux intègre dans la majeure partie de ses 
marchés de travaux ce critère pour un pourcentage de 30% sur la partie 
transport des matériaux et exécution des chantiers.



3. INSERTION DE CRITERES DE  DEVELOPPEMENT 
DURABLE DANS LES MARCHES PUBLICS 

3.2. INSERTION DU CRITERE ENVIRONNEMENTAL 
DANS LES MARCHES PUBLICS

3.2.2. Moyens généraux
� papier pour les copieurs et imprimantes: entre 2005 et 2010, une économie de 

plus de 17% sur la quantité de papier a été réalisée soit plus de 2000 ramettes A4
*Pour la reprographie centralisée: réduction de 20% entre 2005 et 2009 du 

volume de copies grâce à l'intranet et la numérisation, 
*Quasi disparition des imprimantes individuelles.

� l'usage de l'impression couleur est cadrée (usages définis et choix noir ou couleur 
de la responsabilité du chef de service émetteur de la demande)
� le mode recto verso est favorisé
� Les dispositions du marché stipulent que les titulaires du marché sont 

tenus, lors de la livraison, de récupérer les emballages ; de ce fait, ceux-ci sont 
étudiés pour un moindre encombrement possible (plastique recyclable)

¨



4.    CONSTRUCTIONS HQE

C'est dans les projets ANRU que se manifeste le plus la dynamique de développement durable.

A la Hunaudaye:
� 45 logements dont 15 maisons de ville
� toits équipés de panneaux solaires pour l'eau chaude sanitaire
� Chaudière mixte (gaz + solaire): produire 60% d’eau chaude par le solaire
� Conception des bâtiments: R+1, compacts, orientation nord-sud des bâtiments prévue pour 
optimiser les apports solaires. 
� L'isolation est réalisée par l'extérieur en bois massif. Les baies vitrées sont occultables par 
des volets coulissants.
� Bâtiments basse consommation énergétique: 55 Kwh/m2/an 
� un espace vert de détente et de rencontre occupe le centre du nouvel ensemble résidentiel.
� les eaux pluviales sont récupérées par un système de noues et de caniveaux. Les surfaces de 
voirie en enrobé sont limitées pour réduire l'imperméabilisation du sol. Le sol des places de 
stationnement est en pavés avec un joint gazon.



PROJET HUNAUDAYE



PROJET PLAINE BALZAC

¨



5. MOBILITE

La collectivité sensibilise les agents travaillant en centre-ville à
emprunter les transports publics par une réduction de 50% du 
coût de l’abonnement TUB.

Depuis 3 ans, le service eau et assainissement encourage 
l’acquisition de vélos et de voitures électriques.

Mais c’est dans le projet BGV, le développement d'un Transport 
en Commun en Site Propre (TCSP "TEO") et d'un Pôle 
d’Echanges Multimodal (PEM), ainsi que le lancement de 
plusieurs opérations urbaines que se manifestent clairement les 
ambitions de la collectivité en termes de mobilité durable. 

¨



Actions pour le rayonnement de la Ville et pour la solidarité internationale
� Soutien aux initiatives locales à dimension internationale: en dehors de ses actions 

propres, la Ville de Saint-Brieuc soutient de nombreuses initiatives internationales 
portées par le monde associatif, les jeunes briochins ou les écoles.

� Semaine de la solidarité internationale: réflexion, créativité et convivialité pour 
faire connaître au public les actions menées pour un monde plus juste et solidaire.

� La Ville de Saint-Brieuc adhère depuis 2007 au Réseau de Coopération 
Décentralisée pour la Palestine. Fin 2009, action de coopération avec deux 
collectivités de Cisjordanie, Battir et Kufur Thillit h: volonté forte de solidarité
dans la perspective d’un accord de paix juste et durable.
Battir: -aménagement d’un terrain de sport

- rénovation et équipement d’un jardin d’enfants
- accueil de jeunes au centre de vacances de Saint-Pabu en été 2010
- équipement de la bibliothèque

Kufur: équipement en mobilier informatique de 4 écoles du Village avec la 
commune de Lamballe.

6. SOLIDARITE INTERNATIONALE



� La coopération avec la Ville d’Agadez s’opère depuis 2002, en cohérence 
avec les actions du Conseil Général, dans les domaines:
- de la santé (formation aux personnels des CSI « Centres de Santé

Intégrés »)
- de l’éducation (construction de classes en « dur » et de latrines dans 

quelques écoles, opération « un livre par élève et par discipline »)
- de la culture (exposition sur les Touaregs et le désert en 2005 et premier 

festival Rapaïr en août 2008 soutenu par la Ville)
- de la formation professionnelle (formation de jeunes filles à la couture  

et de maçons) 
- du développement économique et social: des projets de réalisation de 

réseaux d’assainissement collectif sont à l’étude  et des travaux  d’une 
maternité seront livrés en mars 2011).

¨

6. SOLIDARITE INTERNATIONALE



7. CREATION D'UNE NOUVELLE 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT,  DE 

LA SANTE ET DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE

� Avec le transfert du service eau et assainissement à l'agglomération s’est ouverte 
la perspective de restructurer la politique de l'environnement. 

� Une structure bien identifiée, des missions clairement définies avec des objectifs 
clairs sont un gage certain pour mener une politique environnementale porteuse de 
transversalité et de cohérence des activités, de lisibilité interne et externe des 
missions et d’une  adéquation avec les attentes des élus et des usagers. 

� C’est dans le cadre de cette restructuration que le service « Hygiène et Santé » et 
l’ex. Direction de l’Environnement ont uni leurs efforts pour  réaliser des missions 
communes au sein de la nouvelle direction de l’environnement, de la santé et du 
Développement durable. Le volet hygiène et santé fait partie intégrante des 
déterminants sociaux que la collectivité promeut pour sensibiliser les différentes 
populations fragiles sur des problématiques sanitaires.

¨



8. LA SANTE: UN DETERMINANT 
SOCIAL

1/ Développement d'actions d'éducation pour la santé dans le cadre des orientations 
définies par le Programme Régional de Santé Publique mais aussi des demandes 
émanant du territoire.
En outre,  relai sur le territoire Briochin des campagnes nationales et mondiales de 
prévention (équilibre alimentaire, hygiène bucco-dentaire, sommeil, vie affective et 
sexuelle? cancers, conduites addictives, nutrition, santé mentale, VIH-IST...) 

2/ Initiation de conférences intitulées "Les soirées de la santé" destinées à l'information et 
la sensibilisation des Briochins sur les thématiques de santé. 

3/ conseil en santé publique en:
��� � impulsant et/ou soutenant les partenaires (associations, collectivités…) qui souhaitent 
développer un projet local de santé publique 
��� � participant à certaines instances de réflexion concernant la santé (comité technique 
ASV; pôle de compétence en éducation pour la santé -région Bretagne; rencontre du 
réseau Ville - Santé)
��� � développant le concept Ville Santé auquel la Ville de Saint Brieuc a adhéré

4/contribution à la formation des acteurs sanitaires et sociaux  par l'accueil de stagiaires.

¨



9. ENGAGER LA REFLEXION SUR  
L’ELABORATION D’UN OUTIL AU 

SERVICE DU DD
A l'aune de ces multiples exemples, nous observons que la culture du 
développement durable s’ancre progressivement mais irréversiblement dans 
les différents services de la collectivité. 

� Aussi, afin de renforcer l'efficacité, la cohérence, la lisibilité et la pérennité
de ces actions, une réflexion est engagée sur la nature de l’outil à mettre en 
place au sein d'une structure pilote de ce projet qui pourrait être la direction 
de l’environnement, de la santé et de développement durable. 

� Alors, cet outil pourrait servir de creuset pour la mise en cohérence des 
politiques publiques de développement durable pour avancer dans une 
logique de partage, d'acculturation et d'appropriation

� C'est le projet que nourrit la municipalité pour les  années à venir  pour se 
doter de cet outil.

� Bien entendu, cet outil sera  réalisé dans le cadre d'une étroite collaboration 
avec Saint-Brieuc Agglomération.

¨¨




